
CrÃ©dit dâ€™impÃ´t pour le premier abonnement Ã  un titre de presse

Description

Certaines mesures dâ€™aide de lâ€™Ã‰tat Ã  la presse sont parfois prÃ©sentÃ©es comme Ã©tant 
des aides aux lecteurs, autant quâ€™aux Ã©diteurs, dans la mesure oÃ¹ elles sont susceptibles de 
contribuer Ã  abaisser le prix de vente des publications.

Cela est le cas de lâ€™une des rÃ©centes modalitÃ©s que constitue le crÃ©dit dâ€™impÃ´t pour le
premier abonnement Ã  un journal ou Ã  un service dâ€™information. RÃ©duisant la charge financiÃ¨re
qui pÃ¨se sur le public,Â elle est censÃ©e contribuer au pluralisme de lâ€™informationÂ et accroÃ®tre les
chiffres de diffusion des publications et ainsi leurs recettes tant de vente que de publicitÃ©.

Par son article 2, la loi de finances nÂ° 2020-935 du 30Â juillet 2020, rectificative pour 2020, a instituÃ©
unÂ Â«Â crÃ©dit dâ€™impÃ´t pour le premier abonnement Ã  un journal, Ã  une publication pÃ©riodique 
ou Ã  un service de presse en ligne dâ€™information politique et gÃ©nÃ©raleÂ Â».

Fut ainsi introduit un article 220Â sexdeciesÂ du code gÃ©nÃ©ral des impÃ´ts aux termes duquelÂ 
Â«Â ouvrent droit Ã  un crÃ©dit dâ€™impÃ´t sur le revenu les sommes versÃ©es, jusquâ€™au 31 
dÃ©cembre 2022, par un contribuableÂ [â€¦]Â au titre du premier abonnement, pour une durÃ©e minimale 
de douze mois, Ã  un journal, Ã  une publication de pÃ©riodicitÃ© au maximum trimestrielle ou Ã  un 
service de presse en ligneÂ Â»Â prÃ©sentantÂ Â«Â le caractÃ¨re de presse dâ€™information politique et 
gÃ©nÃ©raleÂ Â». Ledit crÃ©dit dâ€™impÃ´t est Ã©gal Ã  30 % du coÃ»t de lâ€™abonnement.

Comme le mentionnait la disposition lÃ©gislative elle-mÃªme, la mise en Å“uvre de ce dispositif Ã©tait
suborÂdonnÃ©e Ã  lâ€™accord de la Commission europÃ©enne le considÃ©rantÂ Â«Â comme conforme 
au droit de lâ€™Union europÃ©enne en matiÃ¨re dâ€™aides dâ€™Ã‰tatÂ Â». Cela a Ã©tÃ© lâ€™objet
de la dÃ©cision de ladite Commission, C (2021) 2620 final, du 15 avril 2021.

Le dÃ©cret nÂ° 2021-560, du 7 mai 2021, a fixÃ© la date dâ€™entrÃ©e en vigueur de ce dispositif en
posant quâ€™il sâ€™appliqueÂ Â«Â aux versements effectuÃ©s Ã  compter du lendemainÂ Â»Â de sa
publication auÂ Journal officiel, le 8 mai 2021,Â Â«Â pour les abonnements souscrits Ã  compter de cette 
mÃªme dateÂ Â».

Quel sera, pour les lecteurs comme pour les Ã©diteurs de presse, lâ€™impact rÃ©el dâ€™une telle mesure
dâ€™aide, qui ne vaut que pourÂ Â«Â le premier abonnementÂ Â»Â Ã  une publication ; qui permet de
dÃ©duireÂ Â«Â 30 %Â Â»Â de la dÃ©pense engagÃ©e ; qui profite Ã  ceux qui sont assujettis Ã 
lâ€™impÃ´t sur le revenu des personnes physiques et qui ne sont pas ceux qui auraient le plus besoin de
cette forme dâ€™incitation ; qui, imaginÃ©e en juillet 2020, nâ€™entre en vigueur quâ€™en mai 2021 ;
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qui, sauf Ã  Ãªtre reconduite comme cela est frÃ©quemment le cas, nâ€™est, pour le moment, destinÃ©e
Ã  sâ€™appliquer que jusquâ€™auÂ Â«Â 31 dÃ©cembre 2022Â Â»Â â€¦ ?
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